
12

[1742 ? ] A

"LOIX , ET USAGES ETABLIS DANS NOTRE CANTON DE ZUG: POUR LE
MARIAGE, ET TESTAMENS, ET COMME ELLES SERONT EXCERCEES
[£ UFGEZEICHNET VON ABBE BEAT JAKOB ANTON ZURLAUBEN] "1

"Scavoir:

[1 . ) ] si deux Personne un maris , et une Femme , qui ne sont pas ma¬

riés [ lJ ; ou un Garçon , et une Vierge font entre se [ i ] une promesse

du [ t ] mariage ; et auparavant ou dans la promesse avant ou auprêsfl ] la

Bénédiction de [ l ] Prêtre ils arreteroient un Contract , et Legueroient

entre se [ l ] beaucoup ou moins que le dernier vivant le pouverafl ] usu¬

fruit fer J après la mort du premier ou [ le recevoir ] en propre . . . pen¬

dant La vie , un tel contract dufl ] mariage seroit valable et ferme . . .

dans sa vertû . . . s ' ilfl ] un tel est écrit seulem par un homme

d ' honneur et désintéressé , ou s ' il est assigné avec la coutoumefl ] par

. . . Témoins qui ne sont point inclinés a une part , et . . . puis ce ma-

riage est suivit [ ? ] . . . [ ? ] ; ou au moins un tel contract est reconnû

toujours pour valable et stable.

2 [ . ) ] à l ' egard des Testamens , peuvent tels subsister auprès un con¬

tract dufl ] Mariage , si un tel sera réservé dans le Testament , mais

Les Testaments seront icy rétablis selon la Coutûme , et la Loix de La

Ville , et du Canton , comme suivitfl]
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1 ° est besoin , que le Testateur , ou Testatrice soit de bon sens,

aussi un tel Testament soit fait Librement sans force , et la der¬

nière volonté en sera expliquée.

2 . ° qu ' un Testament sera ratifié avant la Justiçe autrem . fc un tel
seroit invalide.

que . . . aussi [ ? ] 9 Personnes ou Mariés , ayants des Enfans vivans , peu¬

vent faire un Testament est exercé dans nôtre Canton jusqu ' à present,

qu ' aussi semblés personnes peuvent Testamenter v . . . . [ ? ] * le maris,

ou la femme veuillent à ordonner seul . *" son Consort du mariage pendant

sa vie de l ' usufruit de ses biens propres apportés , ou acquits faits

durant la communauté , en partie ou tout entier , un tel aussi ( comme il

est passé plusieurs fois ) seroit confirmé d ' une Justice et après il en
, 5auroit son val . . . ” .

Auf Blatt 60 v findet sich eine ein - bzw . dreikolonnig angeordnete Auf¬

zählung von Geschlechtsnamen , Berufsbezeichnungen und Sachbegriffen.

Diese stammt von Beat Fidel Zurlauben und dürfte gleichfalls um 1742

entstanden sein ; Sinn und Zweck derselben ist freilich unklar:

"Staub [ von Menzingen oder Neuheim ; ] Cordonnier 6 [von Zug ? ; ] Wyss [ von

Zug ? ; ] butler [ =Bütler , von Hünenberg ? ; ] . . . [Landtwing 8 , von Zug ; ]

tailleur [von Zug ? ; ] Murer 8 [von Zug ? ; ] bourse [ =Münzstätte ? ] de

Lucerne **[ ; ] bastier . Bablon [Magd von Abbé Beat Jakob Anton Zurlau¬

ben ? ] . Landschriber [ von Stadt und Amt Zug , Franz Xaver Hegglin ] . Bos¬

sart [ =Bossard , von Zug ? ] , membre ] ; ] Oncle [Abbé Beat Jakob Anton Zur-

lauben ? gemeint ] rechnung et Celles [ l ; ] 12 livres de Wyssenbach

[ =Weissenbach , von Zug ? ] , livre de famille [das Familienbuch der Zur¬

lauben gemeint ? ; ] 7 Landamme [ von Stadt und Amt Zug , Johann Franz

Landtwing ; ] . . . 8 [ ; ] Muos [ von Zug ; ] Kolin 8 [von Zug ; ] bossart ] ; ] Lte

B [ randen ] berg 9 [von Zug ; ] B [ randen ] berg [ von Zug ; ] Utiger 9 [von Baar ; ]

Wickart 9 [von Zug ] . Suter 9 [von Zug ? ; ] Wissenbach 9 Curè [ l =Dekan von

Zug , Beat Karl Anton Wolf gang Wickart ; ] Conseillère Bossart [ =Maria

Anna Barbara Merz , die Gattin des Stadt - und Amtsrates Franz Michael

Bossard , gemeint ; ] . . , 1*1. Wyss . passeport 3 [ könnte vielleicht in Zu¬

sammenhang mit Werbungen für die Gardekompagnie von Beat Franz Plazi-

dus Zurlauben gestanden haben ] . Lettres 11 [ ; ] auditeur 11 [an der Nun¬

tiatur bei den kath . Orten ? ; ] . . . 12 [ ; ] Landtwing . Göldi [ ; ] muri , et

celle du Soldat [ ; ] michel ” .

1 )

2 )

Diese Aufzeichnungen dürften bei Gelegenheit der ersten Abfassung von
des Abbäs Testament im Jahre 1742 - s . Zurlaubiana MsZF 35 I 554 - 557 -
entstanden sein . Der Text ist stellenweise recht verworren und stark
verkorrigiert.
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5J Hier bricht der Text ab.
6) Dieses letztere Wort Ist durchgestrichen.
7) s . Meier , Schenker , Stöckli/Die Familie Zurlauben 55 - 58
8) Text - 1 Wort - zerstört . 9 ) s . Anm. 6
10 ) s . Anm. 8 11 ) s . Anm. 6
12 ) s . Anm. 8

AH 112 , 60
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